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I. Une responsabilité pour faute du maitre 
d’ouvrage du fait des retards de chantier 
 

 Fin du « guichet unique » 

 Nécessité d’une faute de la personne publique 

 Vigilance des collectivités sur la définition de leurs 
besoins et le suivi assidu du chantier 

 



 

 

II. Une responsabilité quasi-délictuelle des autres  
participants à l’opération de construction 
 

 Engagement possible de la responsabilité des autres 
entrepreneurs (ex: maitre d’œuvre, lot gros œuvre) 

 Instance unique devant le juge administratif 

 Intérêt de l’expertise pour répartir les fautes entre les 
différents intervenants 

 

 



 

 

III. Les conditions d’indemnisation du retard 
 

 Respect des délais et du formalisme du CCAG 

 Rédaction du projet de décompte final 

 Difficultés d’évaluation des préjudices 

 Avantages d’un règlement amiable 

 

 


